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 De : Dr Prosanto Chaudhury  

 À : Coordonnateurs-conseillers cliniques  

 Date d’entrée en vigueur : 2024-02-28  

 Renvoi : ATT-PON-104 Attribution rénale  

 Objet : Critères d’exclusion spécifiques relatifs à l’âge  
   

   

  Veuillez prendre note que…   
      
  1. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le point 6.4.3 est ajouté et rédigé comme suit : 

 

6.4.3 Critères spécifiques relatifs à l’âge du donneur potentiel 

6.4.3.1 Don après décès par critères circulatoires (DCC) 

6.4.3.1.1 Si âgé de 75 ans et plus (≥ 75 ans), ne pas offrir les reins.  

6.4.3.2 Don après décès par critères circulatoires (DCC) suite à l’aide médicale à mourir 
(AMM) 

6.4.3.2.1 Si âgé de 80 ans et plus (≥ 80 ans), ne pas offrir les reins.  

6.4.3.3 Don après décès par critères neurologiques (DCN) 

6.4.3.3.1 Si âgé de 85 ans et plus (≥ 85 ans), ne pas offrir les reins.  

  

       
   Dr Prosanto Chaudhury, Directeur médical – transplantation d’organes    
       

 


